
   

 

   

 

TERMES DE REFERENCES 
Recrutement d’un(e) consultant(e)  

Elaboration d’un guide et des modules de formation des pairs 

navigateurs 

 

1. Contexte 

Fondée en 1988, l'Association de Lutte Contre le SIDA (ALCS) est une ONG marocaine engagée dans 

la lutte contre le VIH/SIDA. Elle joue un rôle en tant que membre fondateur au sein de Coalition PLUS, 

une union mondiale d'associations luttant contre le VIH/SIDA et les hépatites virales. De plus, l'ALCS 

porte une plateforme de renforcement des capacités des associations de lutte contre le sida au niveau de 

la région MENA (PF MENA). En lien avec la mise en œuvre de ses activités, Coalition PLUS lance le 

projet « Accès à des services de santé sexuelle de qualité pour les populations clés et les femmes 

vulnérables (ACCES SANTE 2) »  

Ce projet est basé sur le constat que l’offre de santé sexuelle (OSS) est encore trop partielle, souvent 

orientée vers la santé reproductive, négligeant ainsi non seulement les besoins globaux, mais aussi les 

droits à la santé sexuelle des femmes et des hommes. Ces services sont souvent peu accessibles aux 

populations clés et aux femmes les plus vulnérables, et souvent inadaptés à leurs besoins. 

Au Maroc 43,7 % des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) sont dans l’incapacité à combler des 

besoins fondamentaux (ex : nourriture, logement, vêtements) la plupart du temps, 56,6% des PVVIH 

sont sans emploi selon la dernière étude stigma index au Maroc1. Par ailleurs 18,8% des PVVIH sont 

victimes aussi de stigmatisation et pour celles appartenant aux populations clés, ce taux de stigmatisation 

passe à 24%. Tous ces facteurs concourent à renforcer les obstacles structurels et fonctionnels que 

peuvent rencontrer les PVVIH vivant au Maroc.  

Dans le cadre du programme national d’accompagnement psychologique et social (PNAPS), l’ALCS, 

capitalisant sur son expérience de prise en charge (PEC) des PVVIH démarrée il y a 24 ans, en 1999, 

s’investit à lutter contre ces obstacles en apportant un appui thérapeutique, psychologique et social aux 

PVVIH en situation de vulnérabilité.  

Ainsi l’ALCS a pour objectif d'améliorer la qualité de vie des personnes vivant avec le VIH (PVVIH) 

et de leurs familles en favorisant la connexion et la rétention des PVVIH dans le système de soins en 

réduisant les obstacles à la prise en charge. 

Les actions de l'ALCS visent à créer un environnement favorable, protégeant les droits d'accès aux 

services pour les PVVIH et les personnes affectées par le VIH, en fournissant un accompagnement 

psychologique et social tout au long de leur parcours de soins et en luttant contre toutes les formes de 

stigmatisation. 

Le Maroc est engagé à atteindre la cible 95–95–95 en matière de dépistage, de traitement et d’inhibition 

de la réplication virale. En 2021, 82% des PVVIH ont été testées et connaissent leurs statuts, 96% d’entre 

eux ont été connectées à la prise en charge et traité et 95% des PVVIH traitées ont été maintenues sous 

 
1 Indice de stigmatisation des personnes vivant avec le VIH 2.0 au Maroc 2022, People living with HIV Stigma 
Index 



   

 

   

 

traitement avec une charge virale négative2. Ces résultats qui sont à saluer, montrent aussi que 4% des 

PVVIH dépistées ne démarrent pas le traitement après le dépistage et 5% ne suivent pas le traitement 

après l’avoir démarré ; soit environ 9% de perdus de vue.   

 

L'ALCS, dans le cadre du projet Acces santé 2, souhaite élaborer des modules destinés à la formation 

des pairs navigateurs. Au sein de l’ALCS les pairs navigateurs ont pour mission principale la relance 

des patients perdus de vue (PDV) après un dépistage du VIH (test rapide) et des PVVIH perdues de vue 

au cours de la prise en charge. Ces modules de formation visent à doter les pairs navigateurs des 

compétences requises pour des interventions de qualité dans le cadre de la recherche des PVVIH PDV, 

leur réintégration et leur maintien dans le soin, tout en respectant les considérations éthiques, de 

confidentialité et de lutte contre toutes formes de stigmatisation. 

2. Objectifs : 

Le prestataire sélectionné devra : 

a- Réaliser une analyse des besoins en formation pour les missions des pairs navigateurs de 

l'ALCS. 

b- Concevoir des modules de formation comprenant des supports de formation, des activités 

pratiques, des outils didactiques, des évaluations et tout autre matériel pédagogique nécessaire. 

c- Intégrer des approches interactives et participatives dans les modules pour favoriser 

l'apprentissage actif. 

d- Assurer la conformité des modules avec les normes et les lignes directrices nationales et 

internationales en matière de lutte contre le VIH/SIDA. 

e- Proposer une stratégie de mise en œuvre et d'évaluation des modules de formation. 

3. Livrables : (en arabe et en français) 

a- Guide du formateur.  

b- Programme (Synopsis) de la formation.  

c- Supports de formation : Présentations et supports à distribuer aux apprenants. 

d- Supports d’évaluations des apprenants  

e- Questionnaire auto-évaluation : pré-test et post-test.   

f- Formulaire d’évaluation finale de la formation  

4. Calendrier 

La/le consultant.e sera recruté.e pour une période de 10 jours, entre janvier et février 2024. Cette période 

couvrira la réunion de cadrage, la préparation des outils, l’étude et l’atelier de restitution. 

5. Modalités de Soumission 

Les candidat.e.s doivent envoyer leur dossier de candidature aux adresses suivantes : 

 Recrutement@alcs.ma et s.talbioui@alcs.ma 

La date limite de réception des dossiers de candidature est le 15 janvier 2024, à 18h00. 

 
2 Rapport National SIDA 2022, DELM, Programme National de lutte contre le sida, Ministère de la santé 2022. 
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6. Critères de Sélection 

Les critères de sélection des prestataires seront basés sur les éléments suivants : 

a. Expérience antérieure dans la conception de modules de formation en matière de VIH/SIDA, de 

médiation thérapeutique, d’appui psychosocial ou domaines connexes. 

b. Qualifications du consultant pour le projet. 

c. Pertinence de l'approche méthodologique proposée. 

d. Bonne connaissance du contexte marocain. 

e. Maîtrise du français et de l’arabe, très bonne capacité de rédaction.  

f. Coût global de la proposition. 

 

7. Dossier de candidature 

Le dossier de candidature doit être envoyé aux adresses suivantes : 

 Recrutement@alcs.ma et s.talbioui@alcs.ma 

• Une offre technique comprenant :  

• CV.  

• Note méthodologique.  

• Une offre financière détaillée en Dirham marocain 

 

8. Contact 

Toutes les questions et demandes de clarification doivent être adressées à : s.talbioui@alcs.ma 

9. Date de Démarrage Prévue 

Le projet devrait commencer le 25 janvier 2024 

L'ALCS se réserve le droit de rejeter toutes les offres qui ne respectent pas les termes de cet appel 

d'offres ou qui ne répondent pas aux besoins de l'association. 

 

 


